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La lettre d’information de 

votre Fédération de pêche 

 

 

➢ Le garde-pêche particulier : un acteur essentiel pour la préservation de nos rivières 

 

 

 

 

➢ Un rôle de proximité et de conseil 

 

 

➢ Garant du respect de la réglementation 

 

 

 

➢ Bilan depuis début 2025 : 36 procès-verbaux établis 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Une coordination étroite 

            

 

➢ Recrutement            

 

Focus : les gardes pêche particuliers  

Le garde-pêche particulier (GPP) est un agent assermenté par le Procureur de la République, intervenant bénévolement 
sur un secteur défini pour une durée de cinq ans. Il agit sous l’autorité du gestionnaire du domaine sur lequel il opère. 

Chaque GPP est responsable de la surveillance d’un territoire correspondant à une ou plusieurs AAPPMA. Pour 
renforcer leur présence sur le terrain, la Fédération de pêche de la Sarthe mandate également les GPP sur l’ensemble 
des parcours gérés par les AAPPMA et par elle-même. 

Véritable vigie des cours d’eau, le GPP est un interlocuteur privilégié pour tous les pêcheurs. Il les informe, les conseille, 
et reste toujours à l’écoute. Il agit avec courtoisie et objectivité envers tous les usagers des milieux aquatiques. 

Le GPP veille au respect des règles de pêche. Il intervient avec discernement et privilégie le dialogue avant toute 
verbalisation. En cas de pollution ou d’incident sur les milieux aquatiques, il peut alerter les services compétents. 

En cas d’infraction à la police de la pêche, il se réfère aux textes en vigueur, tels que le Code de l’environnement et les 
arrêtés préfectoraux, pour dresser un procès-verbal. 

Voici les principales infractions relevées : 

• Utilisation de plus d’engins de pêche que le nombre autorisé en eau douce. 

• Pêche en période interdite. 

• Capture d’espèces interdites par arrêté préfectoral. 

• Pêche sans acquittement de la redevance pour la protection du milieu 
aquatique. 

• Pêche pratiquée par une personne non affiliée à une association agréée. 

• Non-respect des dispositifs assurant la libre circulation des poissons. 

• Pêche à la ligne dans une zone temporairement interdite. 

• Capture de poissons d’eau douce en-dessous de la taille réglementaire. 

Le GPP travaille en lien étroit avec son commettant et les forces de l’ordre lorsque nécessaire. Il tient régulièrement 
informés ses responsables de ses actions et observations. 

Le GPP constitue un élément clé de notre réseau associatif. 

C’est pourquoi la Fédération recrute sur le nord du département. 

Si vous souhaitez devenir garde pêche particulier, contactez- nous au 02.43.85.66.01 ou à accueil@peche72.fr 
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✓ Le suivi des peuplements piscicoles, un indicateur pertinent du bon état écologique 

des eaux 

La Directive Cadre Européenne sur l’eau (DCE) affiche l’objectif de maintenir ou de restaurer le bon état écologique des 

cours d’eau. Encore faut-il savoir ce que l’on met derrière les mots de « bon état ».  

En France, l’état des masses d’eau est défini par : 
- des critères de qualité physico-chimique de l’eau, 
- la présence de certains éléments chimiques (toxiques) dans l’eau et les sédiments, 
- l’état physique (morphologique) des milieux, 
- des indicateurs biologiques 
 
Le peuplement de poissons est l’un des indicateurs biologiques utilisés pour déterminer le bon état. Rien d’étonnant en 

soit. Nos amis à écailles occupent les premières places face aux diverses altérations qui peuvent toucher un cours d’eau 

Depuis la fin du XXème siècle, les fédérations de pêche ont acquis de nombreuses connaissances sur les cours d’eau et leur 

peuplement piscicole. Elles sont, de ce fait, consultées très régulièrement pour apporter leur expertise. Fortes de leur 

expérience, elles sont aussi très souvent sollicitées pour apporter leurs compétences et leurs moyens dans la mise en 

œuvre des suivis sur les peuplements piscicoles et, plus généralement, sur les cours d’eau. 

C’est le cas dans notre département. Au-delà des actions que nous menons pour le développement de l’activité pêche, 

notre activité porte également sur la gestion et la restauration des cours d’eau dont le suivi des peuplements piscicoles 

fait partie, que ce soit dans un cadre général de veille ou un cadre plus spécifique. 

En fin d’année 2025, ce ne seront pas moins de 34 opérations de pêches scientifiques qui auront été menées si les 

conditions météorologiques et hydrologiques le permettent. 

- 8 pêches à la demande de syndicats de rivière ou de collectivités pour accompagner les travaux de restauration 

de cours d’eau et notamment évaluer les effets de ces travaux sur les peuplements piscicoles. 

- 8 autres qui concernent plus directement les projets de travaux de restauration portés par notre réseau associatif, 

le but étant de bénéficier d’un état initial permettant d’évaluer l’efficience des travaux. 

- 13 pêches sont programmées pour acquérir des connaissances sur l’évolution des peuplements piscicoles dans 

nos cours d’eau. Les résultats de ces opérations feront bien-évidemment l’objet d’une communication auprès des services 

de l’Etat et de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour être intégrées aux évaluations d’état des masses d’eau 

- Et enfin 6 autres opérations d’échantillonnage seront réalisées en ce début du mois de juillet pour LOGRAMI dans 

le cadre de l’étude du front de colonisation de l’anguille européenne sur le bassin de la Loire. 

Un programme conséquent et riche engagé grâce à l’aide de nos partenaires techniques et financiers (l’Agence de l’eau 

Loire Bretagne, les syndicats de rivière, les collectivités, l’OFB), mais aussi et bien-évidemment à l’aide du monde associatif 

de la pêche de loisir dont vous faites partie. 

                      
Suivi de la reproduction du Brochet  Suivi spécifique des populations de truites  Inventaire réalisé avec l’aide de l’OFB  

Milieux : 
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Le pôle animation de la Fédération de la Sarthe pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique propose depuis 

plusieurs années un grand nombre d’animations autour de la pêche et des milieux aquatiques. Nous vous proposons ici 

une rapide présentation de ces activités qui pourraient intéresser certains d’entre vous. 

 

✓ Les animations pendant les vacances scolaires : 

 

 

 

 

 

 

 

✓ Les animations pour les groupes et les scolaires : 

 

 

✓ La formation personnalisée :  

Encadré par un moniteur guide de pêche, le guidage personnalisé est l’occasion de découvrir ou de se perfectionner dans 

une technique de pêche (pêche à la mouche, silure, pêche des carnassiers…). SI vous êtes intéressé, nous vous invitons à 

consulter notre newsletter de septembre 2024 dans laquelle un article complet est consacré à cette activité (newsletter 

disponible ici).   

De nombreux autres projets verront le jour dès la rentrée de septembre (école de pêche pour les adultes, club de pêche 

pour les enfants et adolescents…). 

Si vous souhaitez participer, retrouver les différents programmes ou disposer d’informations complémentaires sur ces 

activités, nous vous invitons à consulter notre site internet peche72.fr, ou nos réseaux sociaux Facebook Fédération de 

pêche de la Sarthe ou sur Instagram Federationpeche72.  

 

Animations : 

Ces animations à destination des enfants et des adolescents permettent 

de découvrir ou de se perfectionner dans différentes techniques de 

pêche. Différents thèmes y sont abordés (carpe, float-tube, street-

fishing…) Elles ont lieu sur le site des Rouanneraies à Fillé-sur-Sarthe mais 

également sur d’autres parcours du département.  

N’hésitez pas à venir découvrir le programme des animations pour cet 

été qui est consultable en cliquant ici. 

 

Nous proposons également des animations à 

destination des groupes (centre de loisirs, 

entreprises, structures spécialisées…) ou des 

scolaires. Un programme sur mesure est mis en 

place avec la personne référente de la structure ou 

de l’école. Diverses techniques de pêche (coup, 

carpe, leurres…) ou animations avec pour thème les 

milieux aquatiques (pêche d’invertébrés, le cycle de 

l’eau…) peuvent être abordées au cours de ces 

activités qui peuvent avoir lieu dans tout le 

département. 

 

https://www.peche72.fr/6327-lettres-d-information.htm
https://www.peche72.fr/
https://www.facebook.com/federationpeche72
https://www.facebook.com/federationpeche72
https://www.instagram.com/federationpeche72/
https://www.peche72.fr/5235-ecole-de-peche-federale-aux-rouanneraies-a-fille-sur-sarthe-2021.htm
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Newsletter semestrielle / tous droits réservés 

Nos coordonnées : 

Les Rouanneraies 72210 FILLE 
02.43.85.66.01 

accueil@peche72.fr 
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✓ Ouvertures de la pêche sur le grand plan d’eau des Rouanneraies à Fillé-sur-Sarthe 
 

 

  

✓ Finale régionale des Junior Fishing Tour pêche aux leurres 
 

 
 

 
 

 Toutes les manifestations de la Fédération et des AAPPMA disponibles ici. 
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carnassier en bateau et en float-tube feeder / anglaise / carpe au coup / pêche au coup

carnassier du bord pêche de la carpe en batterie (2 lignes)

juin juillet août

septembre octobre novembre

Animations 

En bref… 

manquer 

Les fédérations départementales de pêche et de protection du milieu 

aquatique de la région Pays de la Loire ont organisé les manches 

départementales du JFT leurres qui ont vu s'affronter de nombreux jeunes 

pêcheurs âgés de 10 à 17 ans classés en deux catégories, à savoir Juniors 

U14 (- de 14 ans) et Espoirs U18 (14 à 17 ans). Suite à ces compétitions, les 

huit meilleurs participants de chaque département, soit quatre dans chaque 

catégorie, ont été sélectionnés pour la finale régionale qui réunira donc 40 

jeunes compétiteurs en provenance des 5 départements de la région. 

Cette finale aura lieu le samedi 28 juin 2025 de 09h00 à 12h00 au Mans, sur 

la Sarthe et l’Huisne de part et d’autre de leur confluence. 

Les deux vainqueurs de chaque catégorie lors de cette finale régionale se 

mesureront aux meilleurs jeunes pêcheurs de France lors de la finale 

nationale qui se déroulera le 6 septembre 2025 en Eure-et-Loir. 

mailto:accueil@peche72.fr
https://www.facebook.com/federationpeche72
https://www.facebook.com/federationpeche72
https://www.instagram.com/federationpeche72/
https://www.instagram.com/federationpeche72/
https://www.facebook.com/federationpeche72
https://www.instagram.com/federationpeche72/
https://www.peche72.fr/958-agenda.htm

